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SOCIETE CLAIRIMMO 

S.A.S au capital de 1 927 290,00 euros 

Siège social : 40 Boulevard Marcel Cachin   13500 MARTIGUES 

RCS 85198662000132 de Aix-en-Provence 

 

 
PROCES VERBAL DE  

L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU 03/11/2023 

 

 
Le 03/11/2023 à 10 heures, les associés de la société CLAIRIMMO, S.A.S au capital de 1 927 

290,00 euros, se sont réunis au siège social : 40 Boulevard Marcel Cachin   13500 MARTIGUES 

 

Sont présents : 
Nom et Prénom Qualité Nb Parts 

Monsieur CELDRAN CHRISTOPHE   Président 0 

SAS LCN CONCEPT, RCS 487438129 Aix 

en Provence, président Celdran Christophe 
Associé 192 729 

 

Sur un total de parts de 192 729,00 

 
L’assemblée est présidée par Monsieur CHRISTOPHE CELDRAN, Président, qui constate que la 

totalité du capital est représentée et que l’Assemblée peut valablement délibérer. 

 

Le Président dépose alors sur le bureau : 

 

 Le rapport du Président 

 le texte des résolutions soumises au vote de l’assemblée. 

 

Puis, le Président déclare que les documents ci-dessus énumérés ont été mis à la disposition des 

associés quinze jours avant la présente réunion. 

 

L’assemblée lui donne acte de cette déclaration et les associés confirment, chacun pour leur part, 

avoir eu connaissance de ces documents dans les délais prescrits. 

 

Le Président rappelle ensuite que l’Assemblée est appelée à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

Ordre du jour : 

I. MODIFICATION DE LA DENOMINATION SOCIALE ET MODIFICATION DES STATUTS .............. 2 
II. POUVOIR POUR FORMALITES ................................................................................................................. 2 
 

 

Après discussion et personne ne demandant plus la parole, le Président met aux voix  les résolutions 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 



Paraphe(s) 

I. MODIFICATION DE LA DENOMINATION SOCIALE ET MODIFICATION DES 

STATUTS 

 

L’assemblée générale décide, après avoir entendu lecture du rapport du Président, décide 

d’adopter comme nouvelle dénomination sociale 2CIMMO à compter du 03/11/2023. 

L’article 3 des statuts est donc modifié comme suit : 

« ARTICLE N° 3 : DENOMINATION SOCIALE : 

La dénomination de la Société est : « 2CIMMO » 

Les autres informations figurant dans l’article demeurent inchangées. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

 

II. POUVOIR POUR FORMALITES 

 

L’assemblée générale donne pouvoir à M. Frédéric HANOYAN et au cabinet TRIAIRE EXPERTIS 

pour réaliser les formalités légales afférentes aux résolutions adoptées ci-dessus. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité, 

 

  

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui est signé par les associés. 

 
 

Signatures : 

 

Monsieur CELDRAN CHRISTOPHE     SAS LCN CONCEPT 

Représentée par Monsieur Celdran Christophe 
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SOCIETE 2CIMMO 
S.A.S au capital de 1 927 290,00 euros 
Siège social : 40 Boulevard Marcel Cachin   13500 MARTIGUES 
RCS 85198662000132 de Aix-en-Provence 
 
 
 
 

MISE A JOUR DES STATUTS  
 

 
 
SUIVANTS AGE DU 03/11/2023 
 
 
Modification de l’article 3 : Dénomination sociale 
Signature 
Certifié conforme à l’original 

 
 
 
 
 
 
 







Selon l’AGE 03/11/2023 : Article 3 – DENOMINATION SOCIALE

La dénomination sociale de la société est : « 2CIMMO »



 

 
 

ARTICLE 6 – EXERCICE SOCIAL (suivant AGE du 30/06/2021) 

L’année sociale commence le 01 janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

 

Par exception le premier exercice concerné par ce changement commencera le 01 juillet 2020 pour se terminer le 

31/12/2020. 

 

 

 
































